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C- 61-12-2014 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 15 DECEMBRE 2014 
 

RESSOURCES HUMAINES – AVENANT AU PROTOCOLE ARTT 
 

 
Monsieur Jacques BROSSARD , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
Vu la loi n2001-2 du 3 janvier 2001 relatives à la mise en place de l’aménagement et à la 
réduction du temps de travail (ARTT) dans la Fonction Publique  Territoriale et notamment son 
article 21  
Vu les dispositions du décret 2001-623 du 12 juillet 2001, pris pour l’application   de l’article 7-
1 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée et en particulier son article 1er.  
Vu les dispositions  du décret 2000-815  du 25 Aout 2000 relatif à l’aménagement et à la 
réduction du temps de travail dans la fonction publique de l’Etat, et rendues applicables  à la 
fonction publique territoriale ;  
Vu les dispositions de la délibération du bureau de la Communauté du 21 décembre 2001 
relatives à la mise en place de l’ARTT au sein de la Communauté d’agglomération de Niort et 
les modifications  intervenues depuis ; 
Vu l’avis du Comité technique  paritaire  en date du 25 novembre 2014 ;  
 
Considérant qu’il y a lieu d’affiner les modalités d’application de l’ARTT,  
 
Propose de modifier par avenant l’annexe au protocole  sur les points suivants :  
 

• Ajout des dispositions légales  applicables sur la durée du travail  
 

• Les modalités de prise ARTT identiques pour les 2 scenarios par semestre  sauf  2 
exceptions  (si annulation pour cause de maladie ; si refus de pose d’un jour ARTT 
pour nécessité de service) ; 
 

• Ajout d’autres cycles de travail  que le cycle hebdomadaire (cycle de 3 ou 4 semaines  
pour les sports d’eau ; cycles annualisés pour l’école d’arts plastiques) ; 
 

• Complément   d’informations sur les cycles de travail et les bornes hebdomadaires ; 
 

• Gestion des ponts (équipements non ouverts au public du fait de leurs missions  
(ARTT posés sur les jours fermés). 

 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

- Adopter l’avenant à l’annexe au protocole A.R T.T. 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 79  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

Jérôme BALOGE 
 

Président 
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